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« Des champs à l’assiette » : LTC et les communes  

du pôle de Plestin s’engagent ! 
 

Pour accompagner les communes à la mise en place de la loi Egalim et soutenir des filières 

agricoles respectueuses de l’environnement, Lannion-Trégor Communauté (LTC) a lancé en 

2018 un projet pour augmenter la part de produits locaux et sous signe de qualité dans les 

restaurants collectifs publics : démarche intitulée « des champs à l’assiette » dans la 

continuité des actions initiées par le Pays du Trégor-Goëlo. Dans ce cadre, l’adhésion à une 

charte concrétise un engagement politique fort des acteurs publics réunis autour d’objectifs 

communs. 

 

La première phase a consisté à réaliser un état des lieux diagnostic précis et à tester un plan 

d’action sur le pôle de Plestin-les-Grèves qui regroupe neuf communes : Lanvellec, Plestin-

Les-Grèves, Ploumilliau, Plouzélambre, Plufur, Saint-Michel-En-Grèves, Trémel, Trédrez-

Locquémeau et Tréduder. 

 

Les phases suivantes consistent à déployer sur tout le territoire les méthodes validées et 

adaptées aux autres pôles. Les objectifs visés par les restaurants collectifs publics sont 

inscrits dans la charte de la manière suivante : 

 augmenter la part des produits locaux  

 atteindre 50 % de produits sous signe de qualité officiel,  

 atteindre un minimum de 20 % de produits issus de l’agriculture biologique (AB).  

Pour les atteindre, la charte liste les moyens nécessaires sous la forme d’engagements 

réciproques des communes et de l’agglomération. Sa signature est l’occasion de présenter 

le nom du programme et le visuel qui y est rattaché : 

 
 

 
 



 COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

Une démarche globale de valorisation des filières agricoles et de préservation de 

l’environnement 

 

Ce projet s’inscrit dans une démarche plus globale portée par la collectivité pour 

accompagner les communes qui poursuivent cet objectif, pour soutenir l’économie agricole 

de son territoire et encourager les filières respectueuses de l’environnement. Avec, 

notamment, plusieurs actions : 

 aides à l’installation d’agriculteurs, avec une bonification pour les systèmes 

biologiques 

 politique foncière pour accompagner l’évolution des exploitations : veille et réserve 

foncière, échanges parcellaires… 

 accompagnement pour le développement de nouveaux projets (nouvelles filières de 

valorisation, magasin de producteurs, nouvel abattoir communautaire sur la zone 

d’activités de Beg ar c’hra 

 

Certaines de ces actions sont aussi portées dans le cadre des contrats de bassins versants et 

du plan algues vertes de la Lieue de Grève, dans une logique d’amélioration de la qualité 

des eaux et des milieux aquatiques. 

 

Les résultats du diagnostic du pôle de Plestin-Les-Grèves 

 

Après 27 entretiens avec les acteurs de l’approvisionnement en restaurants collectifs publics, 

le pôle de Plestin-Les-Grèves peut être caractérisé notamment par : 

 des produits agricoles locaux livrés en direct presque tous issus de l’agriculture 

biologique, 

 des cuisines collectives toutes équipées d’une légumerie, 

 sur le pôle, des besoins alimentaires couverts en volume par les productions locales 

brutes existantes. Les 306 800 repas annuels servis dans les sept restaurants publics 

représentent l’équivalant en production agricole par exemple de : 

o 18% du cheptel de poules pondeuses pour les œufs,  

o respectivement 21% et 27% des surfaces en fruits et légumes,  

o une faible part de la production de bœuf,  

 des distributeurs prêts à proposer des solutions logistiques. 
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Une dynamique et des actions concrètes 

 

Sur tout le territoire en 2019, LTC a coordonné les formations de vingt-huit cuisiniers. Les 

cuisiniers inscrits sont venus réaliser des recettes de saisons et disposent de produits les 

plus locaux possible, le plus souvent labélisés AB. Les quatre sessions de l’année étaient des 

opportunités pour découvrir de nouvelles coordonnées de producteurs du territoire, 

profiter du partage des bonnes pratiques d’approvisionnement et faire partie d’un réseau 

de cuisiniers professionnels partageant les objectifs d’approvisionnement de proximité et 

de qualité.  

 

D’autres échanges se multiplient avec les acteurs du terrain. Près d’une trentaine 

d’exploitants a été rencontrée pour mettre à jour un guide de producteurs et une douzaine 

d’acteurs locaux a été concertée pour structurer les filières locales. Depuis le début de ce 

travail, une dizaine de nouveaux partenariats d’approvisionnements locaux ont été 

identifiés.  

 

Dès 2020, l’offre des formations destinées aux cuisiniers sera élargie avec trois choix de 

sujets (valorisation des protéines végétales, mode de cuisson évolutive des viandes, 

maîtrise du gaspillage) se déclinant autour des produits ciblés par la charte. D’autres actions 

testées et validées sur le pôle test de Plestin-Les-Grèves seront déclinées sur les six autres 

pôles territoriaux de l’agglomération. La charte sera proposée à tout le territoire de LTC. 

 

A ces actions s’ajoutent de nouveaux outils collectifs répondant aux besoins d’échange 

d’informations et aux difficultés de livraison. Certaines collectivités disposent depuis 

plusieurs mois d’un premier outil d’auto diagnostic fourni par LTC pour mesurer la part des 

produits locaux et de qualité. La communication autour de l’opération « des champs à 

l’assiette – En Lannion Trégor » sera déclinée dans une News Letter, dans des affiches à 

disposition des communes pour sensibiliser les convives et dans la réédition d’un guide 

identifiant environ soixante producteurs motivés pour approvisionner la restauration 

collective. Enfin, de nouvelles solutions logistiques pour le territoire sont en cours de 

réflexion pour lever un des freins majeurs à la création de nouveaux partenariats locaux. 

 

Le projet pour une agriculture et une alimentation de qualité, de proximité et accessible à 

tous à l’échelle de Lannion-Trégor et l’opération « des champs à l’assiette » est portée par 

LTC et bénéficie depuis 2018 d’une aide financière de l’Europe via le programme LEADER et 

depuis 2019 de l’Etat via le Programme National pour l’Alimentation, de l’Agence de 

l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie. 
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